
 

 

Koolen de Vries France 470 
9 rue Molière 

80 470 Ailly sur Somme 

 
 

Procès-Verbal de la réunion du Conseil 

d’Administration du mercredi 1er avril 2020 
 

 

Le mercredi 1er avril 2020 à 20h30, les membres du Conseil d’Administration se sont réunis en 

visioconférence suite à convocation par e-mail du Président en date du 19 mars 2020. 

 

Sont présents : Mesdames Beaulieu, Soupe et Vasseur ; Messieurs Chaix et Détourné. 

Est excusée : Madame Nicoly 

 

Il a été établi une feuille de présence via le détail des connexions Internet par le biais du site de 

visioconférence. Cette feuille de présence est annexée au présent procès-verbal et permet de constater 

que 5 administrateurs sur 6 sont présents. 

 

Le Conseil d’Administration peut valablement délibérer sur l’ordre du jour ci-dessous : 

 

- Point Adhésions / Dons / Finances depuis la dernière réunion 

- Communication extérieure (création d’un support de communication)  

- Préparation Assemblée Générale du 21/04/2020 

- Regroupement familles Kool Kids de mai 2021 

- Parrainage Association 

- Questions diverses 

 

I – Point adhésions, dons et financements 

 

Depuis la réunion du 19/03/2020, malgré des relances via le site Facebook et par mails, le nombre 

d’adhérents stagne. A ce jour, l’Association compte 15 adhérents dont 6 membres du bureau. 

 

Monsieur Chaix déplore cet état de fait mais reste, comme tous les membres du bureau présents, 

optimiste et espère gagner encore quelques adhésions en vue de l’AG du 21/04/2020 et de l’intérêt 

que pourront porter les familles au regroupement de mai 2021. 

 

Il est noté malgré tout que peu de personnes s’investissent dans l’Association ne serait-ce que par la 

simple prise d’une adhésion financière. 

 

Il nous appartient de changer cette tendance en communicant plus régulièrement sur le Facebook qui 

regroupe un peu moins d’une centaine de personnes. 

 

En vue de la préparation de l’AG, Monsieur Détourné fera parvenir à Madame Soupe le suivi des 

comptes de l’Association afin qu’elle puisse préparer le bilan financier. 

 

 

 



 

 

II- Communication extérieure 

 

Suite à la dernière réunion, Madame Vasseur nous présente le flyer qu’elle a commencé à élaborer. 

S’en suit une discussion permettant de donner des pistes d’amélioration notamment sur les encarts 

légaux à apposer sur le flyer de type “Ne pas jeter sur la voie publique”, etc. 

 

Il faudra également veiller à ce que l’Association ait bien les autorisations de droit à l’image des 

familles des enfants mis en avant sur le flyer. 

A ce propos, il faudra en même temps que l’envoi des convocations aux adhérents, refaire parvenir 

les demandes d’autorisation de droit à l’image et aux données personnelles (photos, données pour la 

carte). 

 

 III- Préparation Assemblée Générale 
 

La date de l’AG est fixée pour le mardi 21 avril 2020 à 20h30 avec invitation aux non-adhérents 

comme auditeurs libres. 

 

Monsieur Détourné indique que nous devrions pouvoir utiliser l’application Go To Meeting comme 

l’année dernière. 

 

L’AG devrait se dérouler comme suit : 

 

 - Mot du Président 

 - Bilan financier  

 - Rapport d’activité  

 - Présentation du week-end regroupement de mai 2021 

 - Questions diverses 

 

 

IV - Préparation du regroupement Kool Kids de mai 2021 

 

Monsieur Chaix a informé via un post sur Facebook de la préparation de ce regroupement. Peu de 

réponses (2) sans compter les membres du CA. Des relances seront à faire sur Facebook afin de 

déterminer le nombre de personnes intéressées. 

 

Un mail a également été envoyé aux adhérents à jour de cotisation pour cette année. 

 

Des démarches ont été entreprises pour cibler des lieux susceptibles de proposer un hébergement pour 

les familles avec salles de réunion. 

Ces démarches seront poussées plus en avant à l’issue de l’AG durant laquelle nous espérons avoir 

obtenu un maximum de réponses des adhérents. 

 

Des réunions de cadrage seront organisées dans le courant de l’année pour suivre l’avancement du 

projet. 

 

V - Parrainage Association 

 

Afin de donner plus de visibilité, notamment médiatique, à notre Association, nous sollicitons 

actuellement des personnalités afin d’obtenir leur appui et avoir une représentation nationale. 

 

M. Détourné va relancer Madame Elodie GOSSUIN. 



M. Chaix a tenté de contacter M. Yann BARTHES (sans réponse pour le moment) ainsi que M. Marc

Antoine Le Bret (compère de Madame GOSSUIN dans la matinale sur la radio RFM) (sans réponse

non plus à cette heure).

Madame Vasseur propose de parler du parrainage à son père (ancien caméraman à TF1) afin d’avoir 

éventuellement des contacts plus facilement. 

VI - Questions diverses 

Aucune question diverse n’est soulevée en séance. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, Monsieur Détourné déclare la 

séance levée à 22h00. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président et la 

Secrétaire. 

Fait à Ailly sur Somme 

Le 1er avril 2020, 

Le Président La Secrétaire 


